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Egalité hom
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Bulletin à renvoyer par courrier ou
par télécopie au 01 43 79 32 09

Egalité homme-femme, 
le rôle des élu-e-s dans
leurs collectivités ?

formationLe droit à la formation des élu-e-s
La loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice

des mandats locaux prévoit notamment dans son titre II un droit des

élu-e-s locaux à la formation, les frais de formation de l'élu-e consti-

tuant une dépense obligatoire pour les collectivités.
Cette loi insère, au Code Général des Collectivités Territoriales, les

articles 2123.12 et suivants qui en précisent les modalités et les aspects

pécuniaires, afin que chaque élu-e, bénéficiaire ou non d'une indem-

nité de fonction, puisse exercer son droit à la formation sous réserve

que celle-ci soit dispensée par un organisme agréé, ce qui est le cas de

Formation et citoyenneté.

citoyenneté& Siège administratif
21 ter, rue Voltaire – 75011 PARIS

Tél : 01 43 79 09 23 – Fax : 01 43 79 32 09
E-mail : contact@formationcitoyennete.org

Web : www.formationcitoyennete.org

Du jeudi 21 août 2008 10h00

au vendredi 22 août 2008 18h00

ou

Du jeudi 21 août 2008 10h00

au samedi 23 août 2008 18h00

à 
l’ancien monastère de Sainte Croix
26150 Sainte-Croix (Drôme)
Train : accueil à la gare de Die
(contact : 06 84 34 73 54 ou 06 87 27 26 65)

Nous demandons à chaque élu-e, pour éviter toute difficulté liée

à l'engagement des dépenses, de faire viser, pour accord, le bulle-

tin d'inscription joint.

Les frais de transport et d’hébergement éventuels devront faire

l’objet d’une demande de remboursement directe, par chaque élu-e,

auprès de sa collectivité.

En cas de désistement, si Formation & Citoyenneté n'est pas

prévenue une semaine avant le stage, celui-ci sera facturé à hau-

teur de 50% du montant initial.

Le coût de cette prestation sera facturé par Formation et
citoyenneté sur la base de tarifs préférentiels établis par soli-
darité entre petites et grandes collectivités. 
Tarifs pour les deux ou trois journées :
Elu-e-s et agents territoriaux des communes et 
intercommunalités de :

2 jours 3 jours
– moins de 1000 habitants 400 € 500 €
– de 1000 à 5000 500 € 625 €
– de 5000 à 10000 600 € 750 €
– de 10000 à 30000 700 € 850 €
– de 30000 à 50000 775 € 950 €
– de 50000 à 75000 850 € 1050 €
– de 75000 à 100000 925 € 1150 €
– plus de 100000 1000 € 1300 €

Conseillers Généraux et Régionaux
1000 € 1300 €

Les tarifs comprennent les frais de formation, de déjeuners et de
dîners. L’hébergement (60 euros / nuit) est à la charge des intéressés
qui pourront se faire rembourser par leur collectivité.

$

et
Les Alternatifs

40, rue de Malte – 75011 PARIS
Tél : 01 43 57 44 80 – Fax : 01 43 57 64 50

E-mail : contact@alternatifs.org

vous proposent un module de deux ou trois
journées d’étude et de réflexion sur le thème:



fo
rm

at
io

n
ci

to
ye

nn
et

é
&

Fo
rm

at
io

n 
et

 C
ito

ye
nn

et
é

21
 t

er
, 

ru
e 

V
ol

ta
ir

e
75

01
1 

Pa
ri

s

Accueil.
Atelier 1 : Violences conjugales ; sphère privée ou sphère publique ?
Atelier 2 : Présentation et discussion autour du projet de loi cadre contre les violences faites aux
femmes. Les différentes législations européennes.
Atelier 3 : Contraception, IVG, santé : état de la législation et de son application.

Déjeuner.

Plénière : Réalité de la prostitution aujourd’hui.
Plénière : Egalité homme-femme : quels sont les combats à mener ?

Fin de la première journée.
Dîner.

10h00 
10h30

12h30

14h00
16h00

18h00
19h30

9h30
11h00

12h30

14h00

16h00

18h00
19h30

Plénière : Construction du genre et de l’identité. 
Atelier 1 : Rôle de l’éducation : mixité à l’école, littérature jeunesse, jouets et loisirs.
Atelier 2 : Images de femmes dans les films, le théâtre, la publicité.
Atelier 3 : Homosexualité et transsexualité.

Déjeuner.

Atelier 1 : Parité, institutions, lieux de pouvoir : apports et limites de la loi de juin 2000 et enjeux
actuels de la parité dans le champ institutionnel.
Atelier 2 : Travail, égalité professionnelle, rôle des syndicats.
Atelier 3 : Comment une société laïque peut-elle générer des comportements qui semblent relever de
l’ordre ancien ?

Plénière : Compte-rendu des ateliers de la première et deuxième journée. 

Fin de la deuxième journée. 
Dîner.

Jeudi 21 août 2008 

Atelier 1 : Luttes de femmes et autogestion : exemples d’expériences.
Atelier 2 : 1968-2008 quelles transmissions générationnelles ?

Atelier 1 : Femmes sans-papier face aux multiples discriminations.
Atelier 2 : Homoparentalité, éducation et égalité des droits.

Déjeuner.

Plénière : Bilan des ateliers du matin. 

Théâtre-forum : Rendre visible les discriminations (participation d’acteurs et des participants à la formation).
Conclusion et clôture.

9h30 

11h00

12h30

14h00

15h30
17h30

Samedi 23 août 2008

Vendredi 22 août 2008 

Egalité homme-femme, le rôle des élu-e-s dans leurs collectivités ? 

 


